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ARTICLE 7

Dans la première phrase de l’alinéa 1 de cet article, supprimer les mots : 

« ainsi que les biens mobiliers de ses services ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement entendent s'opposer au transfert  des biens mobiliers de
l'ANPE à destination de la nouvelle institution et  souhaitent  que les biens mobiliers  restent  la
propriété des domaines.


